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Les territoires en temps de pandémie :  
entre ressources et sources de savoirs

Par Mélisande Séguin

En instaurant des structures racistes, 
sexistes et classistes facilitant l’ex-
ploitation des territoires pour leurs 
ressources naturelles, la colonisation 
des Amériques a dès lors invisibilisé les 
peuples autochtones et leurs savoirs. 
Les impacts de ce processus persistent 
à ce jour et se reflètent dans l’incompré-
hension des institutions occidentales 
face aux cultures de tradition orale qui 
contestent la distinction entre le corps 
et le territoire1. Effectivement, pour 
plusieurs communautés, le territoire, 
loin d’être une ressource naturelle à 
exploiter, constitue un tout intégrant 
l’identité des peuples autochtones, leur 
connexion aux ancêtres, les êtres vivants 
non humains ainsi que la source des 
savoirs médicaux et sociaux2.

La pandémie de la COVID-19 a réaffirmé 
le lien fondamental au territoire — 
soutien des modes de vie et des visions du 
monde de nombreuses communautés — 
comme source de résilience des peuples 
autochtones3. Or, des États et des entre-
prises ayant historiquement contribué 
aux différentes tentatives d’éradication 
des peuples et savoirs autochtones ont 
profité des bouleversements générés par 
la COVID-19 pour intensifier leurs opéra-
tions sur les territoires au détriment des 
populations autochtones4. 

Cette situation suggère que l’extracti-
visme en tant que système colonial et 
néocolonial d’usurpation des terres et 
de dépossession des peuples autoch-
tones5 joue un double rôle dans le 
contexte pandémique. D’une part, des 
entreprises de ce secteur ont bénéficié 
des héritages du colonialisme et de l’im-
périalisme qui continuent d’affecter les 
peuples autochtones, en particulier les 

femmes, pour augmenter leurs profits 
alors que la majorité de la planète était 
en crise. D’autre part, la pandémie a mis 
en lumière que l’extractivisme continue 
d’être un procédé qui s’en prend physi-
quement aux peuples autochtones pour 
avoir accès à leurs territoires tout en les 
détruisant, qu’il est susceptible d’effacer 
leurs savoirs et leur vision du monde 
tout en devenant un vecteur de trans-
mission de la COVID-19. 

La pandémie comme facteur de profit 
pour les entreprises extractives
Dès le début de la pandémie, alors que le 
monde ralentissait et que les gens s’iso-
laient de plus en plus, on a pu observer 
que des entreprises du secteur extractif 
voyaient dans cette crise une opportu-
nité de poursuivre leurs activités sans 
être confrontées à qui que ce soit. En 
effet, plusieurs États ont décrété que les 
entreprises d’exploitation des ressources 
naturelles constituaient un service essen-
tiel et que leurs activités devaient se 
poursuivre malgré le confinement imposé 
à différents secteurs économiques. En 
même temps, d’autres mesures de santé 
publique restreignaient de facto le droit 
de manifester ou de se rassembler, 
limitant ainsi les actions de nombreux 
groupes et mouvements opposés à la 
mise en marche de projets extractifs. Les 
entreprises extractives ont effectivement 
profité des restrictions imposées par les 
autorités publiques lors de la pandémie 
pour faire avancer leurs intérêts. Pour 
certains groupes déjà en situation de 
vulnérabilité, comme les peuples autoch-
tones, ces mesures sont venues s’ajouter 
à d’autres facteurs socioéconomiques et 
ainsi les affecter davantage.  

D’abord, les entreprises ont tablé simul-
tanément sur la situation précaire dans 
laquelle vivent plusieurs commu-
nautés autochtones et sur la crise de 

la COVID-19 pour redorer leur image 
publique. Des entreprises ont notam-
ment distribué des trousses de tests 
pour dépister le coronavirus aux 
communautés touchées par leurs projets 
extractivistes dans des États où les auto-
rités sanitaires n’étaient pas en mesure de 
le faire. Dans certains cas, elles ont aussi 
réparti d’autres ressources telles que de 
la nourriture ou encore ont contribué à 
la mise en place de fonds d’urgence. Ces 
entreprises semblent ainsi profiter de la 
crise sanitaire et des besoins urgents des 
communautés pour augmenter le niveau 
d’acceptabilité sociale de leurs projets. 

Ensuite, les mesures sanitaires ont 
également permis aux entreprises de 
faire fi du droit à l’autodétermination 
des peuples autochtones et d’ignorer 
l’obligation de consultation de ces 
populations concernant les projets qui 
les affectent. Au Canada, la nation des 
Wet’suwet’en a fortement dénoncé 
que l’entreprise responsable du projet 
Coastal GasLink dans la province de 
Colombie-Britannique au soi-disant 
Canada6, a profité de ces mesures 
pour poursuivre ses opérations sans le 
consentement des communautés7. On 
observe également que les États ont 
assoupli les normes de l’industrie afin 
de faciliter l’exploitation des ressources 
naturelles pendant la pandémie et en 
prévision d’un retour à la normale. 

La pandémie ouvre ainsi la voie à la 
levée de plusieurs droits des peuples 
autochtones, phénomène favorisé par 
la déclaration d’états d’exception dans 
plusieurs pays qui accordent des privi-
lèges et une certaine impunité aux 
entreprises extractives et aux États. Par 
ailleurs, les stratégies du secteur extractif 
se déploient sur la toile de fond de l’in-
visibilisation des peuples autochtones, et 
en particulier des femmes autochtones 
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qui sont touchées à la fois par les consé-
quences de l’extractivisme et celles de la 
pandémie. Effectivement, l’expérience 
de ces dernières est rarement prise en 
considération au sein des institutions 
dominantes, et, dans certains cas, même 
dans leurs propres communautés. 
Pourtant, dans les luttes contre l’extrac-
tivisme et en réaction à la pandémie, les 
femmes se retrouvent souvent en première 
ligne en tant que principales responsables 
du care dans leur entourage8. 

L’extractivisme comme vecteur  
de propagation de la COVID-19  
et de violence
Alors que le secteur extractif a profité 
de la pandémie pour servir ses inté-
rêts, les peuples autochtones ainsi que 
les groupes de défense du territoire 
ont été particulièrement affectés par la 
crise sanitaire. Dans plusieurs cas, les 
États et des acteurs privés ont utilisé la 
pandémie pour masquer l’augmenta-
tion des attaques envers les populations 
autochtones ou les groupes de défense 
des territoires. Plus nombreuses à 
travailler dans des domaines peu valo-
risés et liés au care, les femmes sont déjà 
disproportionnellement vulnérables 
face à la pandémie ; elles sont aussi 
plus touchées par l’augmentation de la 
violence qu’a engendrée la COVID-19 
à l’égard des défenseur·e·s de l’envi-
ronnement et des Premiers Peuples. 
Par exemple, comme elles sont souvent 
exclues des espaces de prise de décision, 
elles n’ont pas participé à l’élaboration 
des stratégies de mitigation, lesquelles 

ont mené, dans bien des cas, à une 
hausse de la militarisation des territoires 
et à une augmentation conséquente de la 
violence sexuelle9. 

Rappelons que les peuples autochtones 
ont déjà été confrontés à diverses épidé-
mies causées par des intrusions sur 
leurs territoires depuis la colonisation. 
La pandémie de la COVID-19 ne repré-
sente donc pas la première occasion où 
la quête de profits à travers l’exploi-
tation des ressources naturelles s’est 
transformée en facteur de transmission 
d’une maladie. Dans le contexte de la 
pandémie, la poursuite d’activités d’ex-
traction a eu un impact direct sur la 
santé des communautés. Entre autres, 
les allées et venues de travailleurs en 
territoires autochtones isolés, souvent 
éloignés des plus importants centres 
de services de santé10, ont augmenté les 
risques de propagation du virus. 

Dans certains contextes, les entreprises 
extractives avaient d’ailleurs déjà pris 
d’assaut des territoires autochtones 
avant le début de la crise, ce qui a grave-
ment affecté la capacité de certaines 
populations à se protéger. Par exemple, 
en Équateur, les territoires des commu-
nautés secoya étaient déjà fortement 
contaminés par les activités d’entreprises 
pétrolières ; par conséquent, les popula-
tions ont été empêchées de se confiner 
convenablement, n’étant pas en mesure 
de s’alimenter ou encore de trouver les 
plantes médicinales nécessaires pour 
prodiguer des soins aux malades. 

Conclusion
Le contexte de la pandémie a une fois de 
plus révélé que l’extractivisme répète et 
renforce les mécanismes de discrimina-
tion à l’égard des peuples autochtones. 
Cependant, la crise de la COVID-19 a 
aussi rappelé l’importance de la protec-
tion des territoires qui sont devenus un 
lieu de refuge pour plusieurs commu-
nautés au cours des derniers mois. La 
pandémie soulève également de sérieux 
questionnements quant à la capacité 
de l’ensemble des populations de la 
planète à faire face aux crises qui nous 
guettent, qu’elles soient de nature épidé-
miologique ou liées aux changements 
climatiques. La protection de la nature 
semble ainsi un élément clé, non seule-
ment pour la protection des peuples 
autochtones et de leurs savoirs, mais 
aussi pour permettre une cohabitation 
sur la planète qui soit dépourvue de 
rapports de domination et de pouvoir à 
l’échelle internationale.
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